
 

INFORMATIONS MUNICIPALES : 
 

La Mairie et l’Agence Postale, pendant la période estivale, seront ouvertes du lundi au vendredi. 
(Fermées le samedi). 
Permanences des élus : En août, elles se feront uniquement sur rendez-vous.  
Démarchage : Du démarchage à domicile, a lieu ces jours-ci sur Bréhan. En aucun cas la commune 
y est associée. Merci de vous montrer vigilants. 
City Park : Quelques adolescents viennent perturber la tranquillité du voisinage, aussi les horaires 
d’ouverture sont désormais de 9h. à 22h. 
La participation citoyenne : La Commune de Bréhan recherche des référents de quartier bénévoles 
pour la mise en place du dispositif de participation citoyenne. 
Le référent de quartier participe en lien avec la Gendarmerie Nationale aux actions de prévention et de 
sureté publique (par exemple opération tranquillité vacances ou opération tranquillité seniors…). 
Renseignements et inscriptions en mairie. 
Transport scolaire communal pour les écoles de Bréhan : La délivrance des cartes et tickets 
transport scolaire, pour la rentrée 2022/2023, aura lieu à la mairie le mercredi 24 août et le vendredi 
26 août, de 9h. à 12h. et de 14h. à 16h30. 
Médiathèque : Fermeture estivale : La médiathèque sera fermée jusqu'au samedi 27 août.  
ALSH, été 2022 : ouvert du 22/8 au 31/8. Les inscriptions sont ouvertes (uniquement via le portail 
famille). 
Prévention routière : Pour faciliter la circulation aux fauteuils roulants et piétons, il est rappelé que 
le stationnement sur les trottoirs est interdit. 
Recensement militaire : Les jeunes hommes et jeunes femmes nés en juillet, août et septembre 
2006 doivent se faire recenser à la mairie (procédure obligatoire). Prévoir livret de famille + CNI. 
Voirie - Écoulement des eaux pluviales : Il est rappelé que l’entretien des ponts permettant l’accès 
aux champs ou aux maisons incombent aux propriétaires. Pensez à nettoyer les entrées de buse et à 
dégager les fossés. 
Sécheresse : Depuis le 28 Juillet, le Département du Morbihan est placé en alerte sécheresse 
renforcée et soumis à des restrictions sur l’usage de l’eau. Merci de bien vouloir respecter les 
consignes de la Préfecture. Vous trouverez toutes les informations sur le site de la Préfecture. 

 LE BRÉHANNAIS 
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FDGDON - Lutte contre la chenille processionnaire du pin : La chenille processionnaire du pin 
est un organisme nuisible dont la présence est à l’origine de deux types de conséquences : des risques 
pour la santé publique (urtications) et la défoliation des pins. La FDGDON Morbihan organise à 
l’automne 2022 une lutte biologique contre cette chenille par pulvérisation à partir du sol d’une solution 
de bacille de Thuringe avec un micro tracteur et canon nébulisateur. Ce traitement biologique peut avoir 
une efficacité de 70 à 100% de mortalité de chenilles selon l’ampleur de l’attaque, la facilité d’accès aux 
pins et les conditions climatiques. 
Les inscriptions se font à la mairie jusqu’au 31 août. Tarifs : 1 à 5 pins 94€. - 6 à 10 pins 110€. - 11 
à 15 pins 145€. - 16 à 20 pins 179€. - 21 à 30 pins 206€. - 31 à 40 pins 231€. - 41 à 50 pins 251€. 
 

Mairie : 02.97.38.81.31 

Mail : brehan.mairie@wanadoo.fr 
Site : www.brehan.fr 
Lun.-vend. : 8h30-12h00 
                     14h00 -17h00 
Sam. : 9h00-11h30 

Portail familles : 
brehan.carteplus.fr 

Permanence de M. Le Maire : 

Mardi - mercredi - jeudi : 
9h. à 12h. sur RDV si possible 

Agence Postale Communale : 

02.97.38.81.31 
Lun.-vend. : 9h.-12h. / 14h.-16h. 
Sam. : 9h00-11h30 
 

Médiathèque : 02.97.28.10.16 

Merc. : 9h00-12h00/14h.-17h. 
Sam.   : 9h00-12h30 
 

Accueil Péri-scolaire : 
02.97.08.16.34 / 06.72.92.66.51 

Restaurant de Noé : 
02.97.38.83.58 
 

Pontivy Communauté : 

02.97.25.01.70 

STGS : eau - assainissement : 

Urgence : 09.69.32.69.33 
 

Presse: La Gazette : 06.75.33.20.71 

         Le Télégramme : 06.62.48.51.84 
            Ouest-France : 06.88.79.13.04 
 

Déchetteries : Crédin : 

Lun. et sam.. : 9h30-12h./14h.-18h30 
Mar.,merc.,jeu.,vend. : 14h.-18h30 

Bréhan : déchets verts uniquement 

Merc. : 9h30 - 12h. 
Sam. : 9h30 - 12h./14h. - 17h. 

Médecins : 

Jean Thual        : 02.97.38.85.18 
Nicolas Thual   : 02.97.38.83.33 
 

Pharmacie Guillermic : 

02.97.38.81.32 
Pharmacie de garde : 32 37 

Opticien : 02.97.38.81.32 
 

Infirmiers : Beurel, Harnois, 

Jouanno, Josso, Le Claire : 
02.97.38.82.90 
Davenet : 02.97.25.02.21 
 

Masseur-kinésithérapeute : 
Jérôme Le Deist : 02.97.28.11.98 
 

Taxi-ambulance : 02.97.38.85.33 
 

Pompes funèbres:02.97.38.88.54 
 

Vétérinaire : VET & SPHERE : 

02.97.51.50.47 
 

Pompiers : 18 -  Samu : 15 

Police : 17 

Femmes victimes de 
violences : 39 19 

Enfance en danger : 119 

 

 

LA RONDE DES VALLEES : La première étape de la course cycliste internationale junior La Ronde 
Des Vallées passera dans notre commune le samedi 13 août vers 16 h 00. Arrivée par la D2, Rue des 
Trois Moulins, Rue de Beauval vers le Grand Village. 

 

NOS COMMERCANTS et ARTISANS : 
Boulangerie-Pâtisserie GOLVET Patrice 

 Nous vous informons que le magasin sera OUVERT le Lundi 15 août de 6h30 à 13 h00. 
 
TERRES DE L’OUEST : Votre magasin est point relais pour « Panier 100 % Anti Gaspi Légumes frais 
Breton avec l’application « TOO GOOD TO GO » . Renseignements en magasin. La vente peut se faire 
sur l’application « TOO GOOD TO GO » ou directement dans votre magasin – Terres de l’Ouest, 10 rue 

de Beauval à Bréhan – Tél : 02.97.38.80.95. Horaires : 9h – 12h et 14h – 18h du Lundi au Samedi. 
 
 
 

mailto:brehan.mairie@wanadoo.fr
http://www.brehan.fr/


                                                               

                                                                                                

 

PAROISSE : Comme tous les ans, le 15 AOUT, nous célébrons le PARDON de Notre-Dame de Bréhan à la Fontaine de Duran à 

10h15. Les bonnes volontés sont sollicitées dès maintenant pour pouvoir organiser ce pardon. Pour cela, nous avons besoin de 

Porteurs de Bannières et de Statues ainsi que pour la préparation du pot de l'amitié. Merci de vous faire connaître si vous êtes 

disponible pour aider à glorifier Notre Dame de Bréhan. Vous êtes peut-être nouveaux sur la Paroisse ? Alors venez à notre rencontre 

pour que ce Pardon soit à la Gloire de Notre Dame. Pour cela des contacts : Georgette Le Piouffle. au 02.97.38.86.36 ou Bernard et 

Marie-Madeleine Lavisse au : 02.97.28.10.82 et 06.79.07.30.31 ou tout membre de l'église qui pourra transmettre. Nous comptons sur 

votre présence pour cet aide ! Merci à vous, Les Membres du GAP.  

 
 

                   Naissance : 

                     ROBIC Matteo 
                    né le 2 août 2022 
                     à Noyal-Pontivy 

 

Le Point Santé Mobile - Rappel des missions : Aller vers les personnes habitant en zone rurale qui rencontrent des difficultés sur 
leur parcours de santé - Être un lieu gratuit, d’accueil et d’écoute - Un lieu de prévention en matière de soins - Un lieu d’orientation vers 
les professionnels sociaux et médico-sociaux. Le camping-car est stationné sur le parking de la Maison Médicale à Rohan. Prochaine 
permanence le mardi 16 août, de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30, sur rendez-vous au : 07.68.08.52.07. 
 

 

  

 

Merci de vous faire connaître si vous êtes disponible pour aidez à glorifier Notre Dame de Bréhan. 

Vous êtes peut-être nouveaux sur la Paroisse ? Alors venez à notre rencontre pour que ce Pardon soit à la Gloire 

de Notre Dame 

Pour cela des contacts : Georgette Le Piouffle au  02-97-38-86-36 ou Bernard et Marie-

Madeleine Lavisse au : 02-97-28-10-82 et 06-79-07-30-31 

Les mardis de Rohan, spectacles gratuits à 21h, près du plan d’eau sur le site La Belle Etoile : Chants de mer par « Rhum et Eau  » 
16/08, Reggae/Afro beat par «abdoul KAMAL» -Reggae/Afro beat par «abdoul KAMAL» - 23/08, Conteur/ Musicien par «Patrick 
Ewen ». 

A louer bourg de Bréhan, T3 tout confort entièrement refait. Meublé, cuisine aménagée : four, lave-vaisselle, réfrigérateur… Terrasse, 
jardin, garage et parking. Tél : 06.62.47.63.40.  
Donne 2 cochons dinde. Tél : 06.66.86.34.67. 
 

 
 

 

                     Décès : 

                      Marie LERAY 
décédée le 5 août 2022 

                  à Bréhan 

 

VIE ASSOCIATIVE : 
 

 ASSOCIATION ON S’BOUGE : Samedi 3 septembre (10h-12h) : Forum des Associations. Présences de Mme Chevalier : cours 
de yoga. Mme Michel : peinture décorative tous supports – Technique canadienne – (Accessible à tous). Mme Magalie Macé : 
sophrologie. Hélen – Mélodie – Léha. : converser en anglais. Venez les rencontrer afin de faciliter les horaires des cours selon les 
souhaits et inscriptions. 
* L’association recherche : Tissus de voiles bâteaux – Parachutes – Parasols. Ne les jetez pas. MERCI. 
 

PALET BR֤ÉHANNAIS reste ouvert à tous, tout l’été, le vendredi soir à 20h., à la salle Molène. Venez nombreux. 

 

CAOZERIE GALO : Le torè blleu (sueut) : Le torè blleu (sueut) : -"Atencion à tai, dit le torè blleu. Abite pâs cés feuilles, si i en 

y a yeune qi vient à chaïr, i nous arivera atout." La petite fie sueuyut le torè blleu den une fâillie sente. i fezaet nette sombr. On 

oueuyaet ni chants d'ouéziaos, ni taran. Ysole se douna bé garde de qhiter la sente, é tous deûz sortirents du boaïz sans ma. -"je seus 

lâssée, mourmouna Ysole. - monte su mon dos, dit le torè blleu".  La petite fie monta don su son dos. i prirent la route à travaïr la lante, 

é s'arétent just pour baïre de l'iao à la fontaine. La nét cheuillaet. Lés voïla arivés à l'entrèïe d'un grand boaïz où-ét-ce q'i avaet une 

fâillie sente toute vircouettouze. Lés arbrs avaent dés feuilles arjentèïes. Le torè blleu fit décendr la petite fie. -"sués mai, q'i dit, bén 

atencion, sinon i nous ariveraet du ma. i traveursèrent le boaïz sans ma, més just à la sortie, o toça den une branche é fit chaïr une 

feuille. Sitôt, on oui dés grougnements den lés broussèïes é dés vilaines bétes peuillaôtes coume dés irâgnes s'arachirent. (A 

sueudr...)Manieûre de dire : i a qhoq'un su sa pllanche = il y a quelqu'un de mort. 

REPAS DES 40 ANS DES « DANSOUS & CHANTOUS D’BEURHAN » : le samedi 10 septembre à 12h salle des fêtes 

de Bréhan : Des cartes sont en ventes dans les boulangeries de Bréhan jusqu'au 02 septembre, n'hésitez pas à les demander. 

LA VIRÉE AU DOMAINE DE NOUNOURS : La 16ème Virée au Domaine de nounours aura lieu le 20 aout 2022 - 16 h 30. Rando 

Pédestre 18h30 Course nature en ligne de 14 km 850 - Départ Salle des Sports à Bréhan - Arrivée Etang du Gué aux Loups Le 

Cambout – 2ème course Les sentiers de Nounours de 6,650 km départ et arrivée sur le site de l’Etang du Gué aux Loups à 18 h 30. 

Navette étang du Gué aux Loups - Bréhan   de 16 h 00 à 18 h 15. Renseignements et inscriptions : Bernard GUILLO 1 rue du Porhoët 

22210  -  LE CAMBOUT. Date limite:  20 Août 2022 (12 €) Sur place  (13 €) sauf pour les marcheurs 12 €. Pour les accompagnants et 

le public, la pasta-party est à 6 € pour les adultes et 3 € pour les enfants.  Renseignements au 02.96.25.52.11 ou 06.87.09.87.31  

Email : vireedenounours@yahoo.com   ou b.guillo@orange.fr  - Site :  http://www.klikego.com 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

             Mariage : 

            Jérémy LIOT 
             & Laure BULÉON 

            le 6 août 2022 
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